
                                                                                               

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
Saulges représente les Pays de la Loire dans l’émission « le Village Préféré des 
Français 2026 » 

La commune de Saulges (Mayenne) a été sélectionnée pour participer à l’émission 
nationale Le Village Préféré des Français. Unique représentant des Pays de la Loire cette 
année, ce village de caractère devient l’ambassadeur régional auprès du grand public. 

Plus qu’une compétition, cette participation constitue une opportunité exceptionnelle de 
faire découvrir un site encore méconnu à l’échelle nationale : un village niché au cœur 
d’une vallée naturelle où se mêlent patrimoine, nature et préhistoire. 

Un village façonné par l’histoire… depuis 30 000 ans 

Petite Cité de Caractère, Saulges invite à un véritable voyage dans le temps. Le bourg 
conserve de nombreux témoignages de son passé, parmi lesquels l’église Saint-Pierre 
datant du VIIIᵉ siècle ou encore des vestiges mérovingiens témoignant d’une occupation 
ancienne du site.  

Mais la singularité de Saulges réside surtout dans son environnement exceptionnel : la 
vallée des grottes, classée Natura 2000, abrite aujourd’hui 22 cavités naturelles dont 
certaines se visitent.  

Un site préhistorique majeur dans l’Ouest de la France 

Au cœur de cette vallée se trouvent le Musée de Préhistoire et Grottes de Saulges, qui 
retrace la vie des premiers habitants à travers outils, œuvres et dispositifs interactifs.  
Les visiteurs peuvent notamment découvrir des gravures pariétales et formations 
géologiques remarquables ; ces grottes sont les seules grottes ornées situées au nord de la 
Loire.  

Ce site constitue ainsi l’un des ensembles préhistoriques les plus importants du Grand 
Ouest, offrant une immersion unique dans les origines de l’humanité. 

Une invitation à découvrir un territoire inattendu 

Habitants, visiteurs et amoureux du patrimoine sont invités à soutenir cette commune et à 
participer au vote jusqu’au 6 mars 2026. 

Informations : https://www.france.tv/france-3/le-village-prefere-des-francais/8199126-
decouvrez-et-votez-pour-votre-village-prefere.html  

Modalités de vote, du lundi 16 février à 10h au vendredi 6 mars à 23h59 : 
https://participez.france.tv/quiz/1747006_56/.html  


